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La régulation est une forme 
de normativité située entre 
la normativité de l’Etat et la 

normativité du marché. Elle est 
caractérisée par le dialogue et la 
souplesse. L’organe investi du 
pouvoir de la prendre en charge est 
érigé au rang d’autorité administrative 
indépendante. Ce statut implique une 
double indépendance organique et fonctionnelle qui 
renvoie, entre autres,  à une autonomie de gestion 
administrative et financière. En outre, cet organe 
assume des missions complexes et stratégiques dans 
la vie d’un Etat. La prise en charge de ces missions 
engendre des dépenses, lesquelles ne sont possibles 
que lorsque le régulateur dispose des ressources 
propres suffisantes. 
La question du financement et de l’origine des 
ressources des autorités de régulation est une question 
fondamentale du point de vue de leur indépendance. 
Les ressources financières sont nécessaires pour 
la prise en charge efficace des dépenses liées 
au fonctionnement de l’organe et pour lui assurer 
une certaine indépendance vis-à-vis des autorités 
contractantes, du secteur privé et de la société civile. 
Ce sont ces ressources qui  lui garantissent, dans une 
large mesure, l’autonomie souhaitée.
C’est dans cette perspective qu’il a été institué, la 
redevance de régulation de l’ARMP.   Insinuée à l’article 
26 du décret n°2011-687 du 29 décembre 2011 sous 
l’appellation « des produits des prestations rendues 
aux intervenants du système des marchés publics 
et des délégations de service public », la redevance 
de régulation n’est apparue dans l’écriture officielle 
de la République du Niger qu’après la signature du 
décret n°2016-642/PRN/PM du 1er décembre 2016. 
Ce texte s’était simplement employé à fixer le taux de 
la redevance de régulation des marchés publics et des 
délégations de service public. Elle s’analyse comme 
un montant que les titulaires des marchés publics 
doivent verser à l’ARMP. Il s’agit d’un prélèvement 
institué, en principe, dans l’unique but de financer le 
fonctionnement du système de régulation des marchés 
publics. L’idée est de garantir son autonomie, son 
impartialité et son efficacité en le mettant à l’abri des 
subventions de l’Etat.  
Une tentative de compréhension de la problématique de 
ce prélèvement obligatoire assez particulier nécessite 

de cerner les points suivants : 
	 La redevance de régulation 
est une ressource publique : 
La redevance de régulation 
est une ressource affectée au 
fonctionnement du système de 
régulation des marchés publics. Elle 
a le caractère de deniers publics au 

regard du statut de l’ARMP. Ce caractère  résulte des 
dispositions de l’article 27 du décret n°2011-687 du 29 
décembre 2011 relatif à l’ARMP.  La notion de deniers 
publics est perçue comme les deniers appartenant 
ou confiés à l’Etat ou aux organismes publics. De 
cette formulation, il transparaît que la notion de 
deniers publics est indissolublement rattachée à une 
personne publique dont la vocation est de représenter 
et de prendre en charge une mission d’intérêt général. 
L’Etat ou l’organisme public est soit propriétaire soit 
dépositaire des ressources qualifiées de deniers 
publics tombées dans son escarcelle. L’ARMP étant 
une autorité administrative indépendante, ces critères 
appliqués à la redevance de régulation cristallisent 
son caractère certain de deniers publics.
Au regard de l’affectation de son montant à un organe 
(ARMP) et à une activité (le système de régulation), 
la redevance ainsi institué constitue une dérogation 
au principe de l’universalité budgétaire notamment la 
règle de la non affectation d’une recette précise à une 
dépense précise. Malgré cet attribut sécurisant et plein 
d’implications matérielles et juridiques, la redevance 
de régulation est soumise aux règles de la comptabilité 
privée caractérisées par une relative souplesse.
	 La redevance de régulation est une ressource 

publique soumise aux règles de la comptabilité 
privée : 

Aux termes des dispositions de l’article 27 du décret 
n°2011-687 du 29 décembre 2011 et par dérogation 
aux dispositions du décret portant règlement général 
de la comptabilité publique, « les comptes de l’ARMP 
sont tenus selon les règles de la comptabilité privée ».  
La gestion des ressources financières de l’ARMP est 
ainsi organisée suivant les règles de la comptabilité 
privée. Ce choix stratégique procède certainement de 
la volonté d’accroitre l’efficacité dans la gestion mais 
également l’indépendance dans la détermination de 
ses orientations. Ainsi, à l’inverse des autres structures 
publiques, les ressources de l’ARMP, de manière 
générale, et la redevance de régulation, en particulier, 

La redevance de régulation en question

ACTUALITE
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ne sont pas gérées par un agent comptable particulier 
relevant de l’autorité du Ministère des finances et 
soumis au droit public. Elles sont plutôt gérées par des 
comptables et des agents comptables recrutés dans 
les conditions fixées par le Code du travail suivant les 
procédures consacrées. Ils sont placés sous l’autorité 
du Secrétaire exécutif qui assume les fonctions 
d’ordonnateur, sous le contrôle du Conseil national de 
Régulation.
En somme, la redevance de régulation est régie 
suivant les règles de la comptabilité privée. Ce choix 
trouve sa justification dans les modalités concrètes de 
sa gestion. 
L’une des premières manifestations majeures de 
cet assouplissement renvoie aux conditions de son 
recouvrement. Le cadre réglementaire n’a externalisé 
que la détermination de son taux. Il s’agit d’un taux de 
1% du montant HTVA des marchés. Il s’applique au 
marché d’un montant égal ou supérieur à 5.000.000 
FCFA HTVA attribué par les Communes rurales et 
de 10.000.000 FCFA HTVA lorsque les marchés sont  
attribués par l’Etat, les établissements publics, les 
sociétés d’Etat, les sociétés à participation financière 
publique majoritaire, les villes et les communes 
urbaines. Elle est recouvrée par les services de 
l’ARMP et versée sur le compte ouvert à cet effet. 
Le paiement dudit montant donne droit à une attestation 
qui figure parmi les documents et justificatifs à présenter 
pour prendre part à une procédure de passation d’un 
marché public et pour obtenir tout paiement au titre du 
marché. Elle est établie par l’ARMP.
Il faut dire que la redevance de régulation représente 
la principale ressource de l’ARMP.  Elle est fondue 
dans la masse des recettes de cet organe pour couvrir 
indéfiniment ses dépenses. En principe, elle ne doit 
être affectée à aucun autre usage spécial.
Malgré ces aménagements, des garanties réelles sont 
conçues pour conjurer tout risque de gaspillage et de 
dilapidation des recettes issues du versement de la 
redevance de régulation. 
	 La survivance du caractère sacré de la 

ressource publique : 
La redevance de régulation présente tous les caractères 
de deniers publics. Le taux de 1% permettant de 
procéder à sa liquidation est fixé par décret. Ainsi, 
s’il est établi que la perception ou l’encaissement de 
cette ressource est laissée à l’initiative de l’ARMP, la 
détermination de son quantum relève quant à elle d’un 
décret pris sur proposition du Premier ministre. Il en 

est de même des modalités de recouvrement et de 
répartition de son montant qui sont fixées par arrêté 
du Premier ministre. Sur ce point, une formule assez 
originale a été imaginée au Niger : elle consacre un 
système de nivellement qui permet au Trésor public 
de bénéficier de 25 % de la recette mensuelle issue 
du paiement de la redevance et impose à l’ARMP de 
reverser,  au même Trésor,  l’excèdent, c’est-à-dire, le 
reliquat de son montant à la fin de l’année budgétaire 
et après approbation de ses états financiers pour 
reprendre, ainsi, le cycle budgétaire sans ressource 
propre disponible. 
Quoi qu’il en soit, il est inconcevable pour l’ARMP 
d’engager des négociations pouvant aboutir à une 
renonciation totale ou partielle pour quelque motif 
que ce soit. Ceci reviendrait à contourner deux actes 
réglementaires qui se trouvent être, en l’espèce, un 
décret et un arrêté dont le respect s’impose à toute 
autorité administrative. Cette interdiction tacite se 
trouve confortée par une absence totale de pouvoir de 
transiger sur son recouvrement. 
La non reconnaissance à l’ARMP d’un pouvoir 
de transiger dans le cadre de la perception de la 
redevance représente, sans nul doute, une marque 
de protection et de sauvegarde d’une ressource toute 
précieuse au regard de son assiette. Ainsi, le texte 
instituant la redevance de régulation n’ouvre aucune 
faculté à l’ARMP de transiger ou de parvenir,  avec des 
redevables, à  des accords consacrant des remises ou 
des réductions. 
Mieux, pour réitérer le caractère obligatoire de la 
redevance l’article 7 du décret n°2016-642/PRN/PM 
du 1er décembre 2016 précise que le non-paiement 
du montant mis à la charge du titulaire du marché 
l’expose à une exclusion temporaire de la commande 
publique allant de un (1) à cinq (5) ans en sus d’une 
sanction pécuniaire dont le montant est compris 
entre 1.000.000 et 100.000.000 FCFA. Ces sanctions 
cumulatives n’exonèrent pas le titulaire du marché du 
paiement du montant dû de la redevance.  
En plus du contrôle de gestion interne, les ressources 
de l’ARMP parmi lesquelles figure la redevance de 
régulation sont soumises au contrôle d’un Commissaire 
aux comptes, de la Cour des comptes, de l’Assemblée 
nationale et des autres corps de contrôle de l’Etat. 

 
Dr. ISSOUFOU Adamou

Secrétaire exécutif de l’Agence de régulation des 
marchés publics.

ACTUALITE
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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE

Le présent Avis d’appel à candidature s’inscrit dans l’exécution du Plan Prévisionnel annuel de 
passation des Marchés 2022 (additif N°1) publié dans le journal 

« Le Sahel » N° 10314 du 27 avril 2022.

1 Le Ministère de l’Enseignement Technique et de la formation Professionnelle sollicite des 
offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises 
pour l’acquisition d’équipements pour l’organisation du prix de l’excellence du 
mérite des sortants de l’EFPT-Edition 2022.

2  La passation du Marché sera conduite par Demande de Renseignements et de Prix telle 
que spécifiée par l’article 50 du code de marchés publics et de délégations de service 
public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3 Le délai d’exécution du marché est de trente (30) jours.

4 Les candidats intéressés peuvent gratuitement consulter le dossier de Demande de 
Renseignements et de Prix complet ou le retirer, à titre onéreux contre paiement d’une 
somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA, à la Direction des Marchés 
Publics et des Délégations de Service Public (DMP/DSP) du Ministère de l’Enseignement 
Technique et de la Formation Professionnelle les jours ouvrables, du lundi au jeudi, de 08 
h à 17 h 00 et le vendredi de 08 h à 12 h 30 ;

5 Les offres devront être soumises à l’adresse de la Direction des Marchés Publics et des 
Délégations de Service Public (DMP/DSP) du Ministère de l’Enseignement Technique et 
de la Formation Professionnelle au plus tard le 02 / 08 / 2022 à 10 h. Les offres déposées 
après la date et l’heure limites fixées pour la remise des offres ne seront pas acceptées.

6 Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours, 
à compter de la date limite de remise des offres prévue 02 / 08 / 2022 à 10 heures.

7 Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui 
souhaitent assister à l’ouverture des plis le 02 / 08 / 2022 à 10 heures 30 minutes à la 
salle de réunion du MEP/T.

La Secrétaire Générale
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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE

AVIS D’APPEL À CANDIDATURE

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE

Le présent Avis d’appel à candidature s’inscrit dans l’exécution du Plan Prévisionnel annuel de 
passation des Marchés initial 2022 validé par lettre n°000158/MF/DGCMP/OB/DCOB/DASPPM 
du 08 février 2022 et publié dans le journal Sahel n°10276 du 16 février 2022.                                                               

2 Le Ministère de l’Enseignement Technique et de la formation Professionnelle sollicite des 
offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour 
l’acquisition de fournitures scolaires pour les centres de formation aux métiers (CFM).

3  La passation du Marché sera conduite par Demande de Renseignements et de Prix telle que 
spécifiée par l’article 50 du code de marchés publics et de délégations de service public, et 
ouvert à tous les candidats éligibles. 

4 Le délai d’exécution du marché est de trente (30) jours.

5 Les candidats intéressés peuvent gratuitement consulter le dossier de Demande de 
Renseignements et de Prix complet ou le retirer, à titre onéreux contre paiement d’une somme 
non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA, à la Direction des Marchés Publics et 
des Délégations de Service Public (DMP/DSP) du Ministère de l’Enseignement Technique et 
de la Formation Professionnelle les jours ouvrables, du lundi au jeudi, de 08 h à 17 h 00 et le 
vendredi de 08 h à 12 h 30 ;

6 Les offres devront être soumises à l’adresse de la Direction des Marchés Publics et des 
Délégations de Service Public (DMP/DSP) du Ministère de l’Enseignement Technique et de 
la Formation Professionnelle au plus tard le 05 / 08 2022 à 10 h. Les offres déposées après 
la date et l’heure limites fixées pour la remise des offres ne seront pas acceptées.

7 Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours, à 
compter de la date limite de remise des offres prévue 05 / 08 / 2022 à 10 heures.

8 Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent 
assister à l’ouverture des plis le 05 / 08 / 2022 à 10 heures 30 minutes à la salle de réunion 
du MET/FP.

     

    
La Secrétaire Générale
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AVIS DE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX N°01/2022/DRHA/MCF/PROSEHA/TA

DIRECTION REGIONALE DE L’HYDRAULIQUE ET DE 
L’ASSAINISSEMENT DE TAHOUA

Relatif à la fourniture des pièces détachées, lubrifiant et pneumatique pour Toyota Hilux et Toyota 
Hard Top de la Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Tahoua
1. Le présent Avis d’Appel d’Offres de DRP fait suite à l’approbation du  Plan Prévisionnel de 

Passation des Marchés 2022 du Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement (DRHA) de 
Tahoua Publié dans le journal de l’ARPM N°427 du 21 au 27 février 2022;

- Dans le cadre de  l’exécution du Programme Sectoriel Eau Hygiène et Assainissement 
(PROSEHA) (budget de l’année 2022) financée par le Mécanisme Commun de Financement  
(MCF/PROSEHA), la Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement (DRHA) 
de Tahoua, lance le présent avis d’Appel d’Offres de DRP à postuler pour la fourniture des 
pièces détachées et pneumatique Toyota Hilux et Toyota Hard Top  de la Direction Régionale 
de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Tahoua.

2. Le délai d’exécution est de cinq  (05)  jours ; 
3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales 

ou groupements desdites personnes en règle vis à vis de l’Administration (voir détails 
dans instructions aux soumissionnaires) pour autant  qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension;

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir un complément d’information et consulter 
gratuitement le dossier de Demande de Renseignements et de Prix  à la Direction Régionale 
de l’Hydraulique et de l’Assainissement (DRHA)  tous les jours ouvrables dès le 26/07/2022 
entre 9 heures et 17 heures du lundi au Jeudi, et 9 heures à 12 heures le vendredi. de 9 
heures à 16 heures;

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut acquérir gratuitement un jeu complet 
du dossier Demande de Renseignements et de Prix, auprès de la DRHA/TA. 

6. En cas d’envoi par la poste ou tout autre mode de courrier, les frais y afférents sont à la 
charge de l’acheteur et l’Autorité contractante ne peut être responsable de la non réception 
du dossier par le candidat;

7. Les offres présentées en un original et deux (2) copies, conformément aux Instructions aux 
Soumissionnaires devront parvenir ou être remises la Direction Régionale de l’Hydraulique et 
de l’Assainissement (DRHA) au plus tard le 04/08/ 2022 à 09 heures;

8. L’ouverture des plis aura lieu le même jour à 10 h  30 mn dans la salle de réunion de la 
Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Tahoua en présence des 
représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister; 

 Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de trente  (30) jours, à 
compter de la date limite de remise des offres ;

Par décision motivée, la Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Assainissement de Tahoua 
se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente Demande de 
Renseignements et de Prix.

 Le Directeur Régional

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE
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AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

AGENCE DE RÉGULATION DES MARCHES PUBLICS

Structure : Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP)

Exercice budgétaire : 2022

Source de financement : Budget ARMP

Mode de passation : Demande de Renseignements et des Prix

Référence du marché : 007/ARMP/2022

Objet du marché : Fournitures et Consommables Informatiques

Date et support de Publication de l’avis : Sahel-Quotidien du 27 avril et Sahel- Dimanche 
des 22 et 29 avril 2022

Date de notification aux soumissionnaires : 25/05/2022

N° 
Lot 

Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délais 
d’exécution

Observations 
(motif rejet/attribution)

1 DIGI-MEDIA SARLU 23 000 000 
FCFA en TTC

15 jours Retenue Classée première 
(1ere)           

2 DIGITECH-SERVICES 23 419 200 
FCFA en TTC

15 jours Classée deuxième (2ème)           

3 AMERICAN BRIGHT 
VIEWS

27 746 040 
FCFA en TTC

15 jours Classée troisième (3ème)          

4 NEB 16 219 700 
FCFA en TTC

15 jours Offre non conforme car sur 
les deux marchés fournis, le 
marché n°074/MF/DGCMP/
OB/CMP/OB/DO/2021 intitulé 
livraison de matériels informa-
tiques et fournitures de bureau 
n’est pas conforme à l’objet de 
la DRP

5 SOGIE-INTERMEDIA-
TION

13 980 120 
F.CFA en TTC

10 jours Offre non conforme car sur 
le deux marchés fournis, 
le marché n°4591/19/MF/
DGCMP/EF intitulé acquisition 
des kits des lauréats du prix 
d’excellence et du mérite 
édition 2019 n’est pas 
conforme à l’objet de la DRP

                                                                                                                                                                              

Le Secrétaire Exécutif/PI
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AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

DIRECTION REGIONALE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET DE 
LA FORMATION  PROFESSIONNELLE DE DOSSO

Structure : Direction Régionale de l’Enseignement Technique et de la Formation  Professionnelle 
(DRE/T/FP) de Dosso .
Exercice budgétaire : 2022
Source du financement : Fonds commun sectoriel et de l’Education (FCSE)
Mode  de passation : DRP N°002/FCSE/2022/DRET/FP/DO/ 
Référence du lot N°1 : 037/MF/DGCMP/OB/CMP/OB/DO/2022
Acquisition   du matériel informatique et bureautique pour l’équipement des plateformes,
Référence du lot N°2 : 021/MF/DGCMP/OB/CMP/OB/DO/2022
Acquisition   du matériel informatique et bureautique pour l’équipement des inspections et DRET/
FP/DO,

N° Noms du soumissionnaire Montant proposé Délai d’exécution 
01 Abdoulaye Zamo       (  LOT N° 1)     6 060  280    30 jours
02 Abdoulaye Zamo  (  LOT N° 2)     3 998  276     30 jours

Le Directeur Régional 

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE

HOPITAL NATIONAL AMIROU BOUBACAR DIALLO

Structure :  HOPITAL NATIONAL AMIROU BOUBACAR DIALLO
Exercice budgétaire : 2022
Source de financement : BUDGET DE L’HOPITAL NATIONAL AMIROU BOUBACAR DIALLO
Mode de passation : APPEL D’OFFRES OUVERT 
Reference de l’appel d’offres : 01/2022/AON/MAT-TRANS/HNABD
Objet du marché : ACQUISITION DE MATERIELS DE TRANSPORT (ambulances)
Support de publication : JOURNAL DES MARCHES PUBLICS
Date de publication :  02 AU 08 MAI 2022
Date de notification : 27 JUIN 2022

Numéro Noms des 
soumissionnaires 

Montant 
proposé 

Délai 
d’exécution 

Observations (motif 
de rejet / attribution)

1 DANGAJA SARLU 101 421 880
TTC en FCFA

1 mois Retenue  

Le Directeur Général

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
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Structure : MATERNITE ISSAKA GAZOBY DE NIAMEY/Exercice budgétaire 2022
Source de financement : BUDGET MATERNITE ISSAKA GAZOBY
Mode de passation : DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX (DRP) N°001/2022/MSP/
DGSP/SPM
Référence du marché : N°001/2022/ MSP/DGSP/SPM
Objet du marché : l’acquisition de matériels froids, électroménagers, équipement, électricité et 
plomberie et câble                                                          
Date et support de Publication de l’avis : Journal des Marchés Publics du Niger  N°436 DU 26 
au 01 Mai 2022 
Date de notification aux soumissionnaires : LE 18 mai 2022

N° Lot Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délai 
d’exécution

Observations 
(motif rejet/attribution)

Unique ETS SADI IBRAHIMA
TEL : 96.96.99.12

36.881.551 
FCFA TTC

Quinze (15) 
Jours

RETENU CLASSEE 1ère

Unique ETS MANOMI
TEL : 97.22.66.31

40.591.614 
FCTA TTC

Quinze (15) 
Jours

NON RETENU CLASSEE 
2ème

Unique ENTREPRISE 
ISSOUFOU IDRISSA
Tel : 96.96.21.13

41.115.095 
FCFA  TTC

Quinze (15) 
Jours

NON RETENU CLASSEE 
3ème

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°002/2022

Structure : MATERNITE ISSAKA GAZOBY DE NIAMEY/Exercice budgétaire 2022
Source de financement : BUDGET MATERNITE ISSAKA GAZOBY
Mode de passation : DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX (DRP) N°002/2022/MSP/
DGSP/SPM
Référence du marché : N°002/2022/ MSP/DGSP/SPM
Objet du marché : fourniture par commande de vivres                                                          
Date et support de Publication de l’avis : Journal des Marchés Publics du Niger  N°441 DU 30 
au 05 juin 2022 
Date de notification aux soumissionnaires : LE 20 juin 2022

N° Lot Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délai 
d’exécution

Observations 
(motif rejet/attribution)

Unique ENTREPRISE  YAHAYE 
OUSSOUMAN TOUDOU
TEL : 96.87.02.36

29.996.925 
FCFA TTC

Quinze (15) 
Jours

RETENU CLASSEE 1ère

Unique IDRISSA BONKANO
TEL : 97..12.21.23

29.998.413 
FCTA TTC

Quinze (15) 
Jours

NON RETENU CLASSEE 
2ème

Unique ETS SANDI ET FRERES
Tel : 96.77.66.67

29.998.710 
FCFA  TTC

Quinze (15) 
Jours

NON RETENU CLASSEE 
3ème

Le Directeur Général

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°001/2022

 MATERNITE ISSAKA GAZOBY

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
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AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°003/2022

 MATERNITE ISSAKA GAZOBY

Structure : MATERNITE ISSAKA GAZOBY DE NIAMEY/Exercice budgétaire 2022
Source de financement : BUDGET MATERNITE ISSAKA GAZOBY
Mode de passation : DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX (DRP) N°005/2022/MSP/
DGSP/SPM
Référence du marché : N°005/2021/ MSP/DGSP/SPM (marche non exécuter en 2021 pour 
la non disponibilité de crédit par conséquent, cette année en 2022 a été reconduit et exécuté 
conforment au close)
Objet du marché : fourniture des mobiliers et  matériels de bureau 
Date et support de Publication de l’avis : le sahel  N° 10194 DU JEUDI 23 SEPTEMBRE 2021 
Date de notification aux soumissionnaires : LE 25 OCTOBRE 2021

N° Lot Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délai 
d’exécution

Observations 
(motif rejet/attribution)

Unique DIGI-MEDIA SARLU
TEL : 20.74.05.17

29.992.150 FCFA 
TTC

Quinze (15) 
Jours

RETENU CLASSEE 1ère

Unique AAM GLOBAL 
BUSINESS
TEL : 89.94.65.30

24.840.964 FCFA 
TTC

Quinze (15) 
Jours

NON RETENU CLASSEE 
2ème pour non conformite au 
dossier de demande de ren-
seignement et des prix (DRP)

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°04/2022

Structure : MATERNITE ISSAKA GAZOBY/EXERCICE BUDGETAIRE 2022
Source de financement : BUDGET MATERNITE ISSAKA GAZOBY
Mode de passation : DEMANDE DE COTATION  N°001/2022/ MSP/DGSP/SPM
Référence du marché : DC N°001/2022/ MSP/DGSP/SPM 
Objet du marché : entretien de deux groupes électrogène  
Date de notification aux soumissionnaires : 2 MARS 2022

N° Lot Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délai de 
livraison

Observations 
(motif rejet/attribution)

Unique ENEHM 14.877.856 FCFA  
TTC 07 Jours

RETENU CLASSEE 1ère

Unique BOUBACAR 
TCHOUSSO

17.921.400 FCFA 
TTC 07 Jours

NON RETENU CLASSEE 
2ème

Unique GIE SARL 20.158.600 FCFA 
TTC 07 Jours

NON RETENU CLASSEE 
3ème

Le Directeur Général

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
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Structure : MATERNITE ISSAKA GAZOBY/EXERCICE BUDGETAIRE 2022
Source de financement : BUDGET MATERNITE ISSAKA GAZOBY
Mode de passation : DEMANDE DE COTATION  N°002/2022/ MSP/DGSP/SPM
Référence du marché : DC N°002/2022/ MSP/DGSP/SPM 
Objet du marché : fourniture des produits d’hygiène et assainissement

Date de notification aux soumissionnaires : 2mars 2022

N° Lot Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délai de 
livraison

Observations 
(motif rejet/attribution)

Unique ILLIASSOU SANOUSSI 18.917.192 
FCFA TTC

07 Jours RETENU CLASSEE 1ère

Unique BOUBACAR AMADOU ISSA 19.942.139 
FCFA TTC

07 Jours NON RETENU 
CLASSEE 2ème

Unique MAAZOU MAHAMADOU 24.918.660 
FCFA TTC

07 Jours NON RETENU 
CLASSEE 3ème

 

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°06/2022

Structure : MATERNITE ISSAKA GAZOBY/EXERCICE BUDGETAIRE 2022
Source de financement : BUDGET MATERNITE ISSAKA GAZOBY
Mode de passation : DEMANDE DE COTATION  N°003/2022/ MSP/DGSP/SPM
Référence du marché : DC N°003/2022/ MSP/DGSP/SPM 
Objet du marché : FOURNITURE DES CONSOMMABLES INFORMATIQUE

Date de notification aux soumissionnaires : 2mars 2022

N° Lot Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délai de 
livraison

Observations 
(motif rejet/attribution)

Unique OMAR BOUBACAR 
GARANTCHE

15.857.040 
FCFA TTC

07 Jours RETENU CLASSEE 1ère

Unique ETS ABDOUL RAZAK 
MOUMOUNI

15.989.130 
FCFA TTC

07 Jours NON RETENU CLASSEE 2ème

Unique KOBI MULTI SERVICE 16.240.458 
FCFA TTC

07 Jours NON RETENU CLASSEE 3ème

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°05/2022

 MATERNITE ISSAKA GAZOBY

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
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Le Directeur Général

Structure : MATERNITE ISSAKA GAZOBY/EXERCICE BUDGETAIRE 2022
Source de financement : BUDGET MATERNITE ISSAKA GAZOBY
Mode de passation : DEMANDE DE COTATION  N°004/2022/ MSP/DGSP/SPM
Référence du marché : DC N°004/2022/ MSP/DGSP/SPM 
Objet du marché : FOURNITURE DE BUREAU
Date de notification aux soumissionnaires : 2 mars 2022

N° Lot Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délai de 
livraison

Observations 
(motif rejet/attribution)

Unique OMAR BOUBACAR 
GARANTCHE

14.975.743 FCFA 
TTC

07 Jours RETENU CLASSEE 1ère

Unique ISM ELECTRONIQUE 15.425.742 FCFA 
TTC

07 Jours NON RETENU CLASSEE 
2ème

Unique ETS MAHAMADOU 
MAHAMANE

15.622.092 FCFA 
TTC 

07 Jours NON RETENU CLASSEE 
3ème

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°08/2022

Structure : MATERNITE ISSAKA GAZOBY/EXERCICE BUDGETAIRE 2022

Source de financement : BUDGET MATERNITE ISSAKA GAZOBY
Mode de passation : DEMANDE DE COTATION  N°005/2022/ MSP/DGSP/SPM
Référence du marché : DC N°005/2022/ MSP/DGSP/SPM 
Objet du marché : FOURNITURE DES IMPRIMES 
Date de notification aux soumissionnaires : 18 MARS 2022

N° Lot Noms des 
Soumissionnaires

Montant proposé Délai de 
livraison

Observations 
(motif rejet/attribution)

Unique Imprimerie IMBA 18.911.361 FCFA 
TTC

07 jours RETENU CLASSEE 1ère

Unique IMPRIMERIE 
AMIROU KOULLI

20.909.728 FCFA 
TTC

07 jours NON RETENU CLASSEE 
2ème

Unique IMPRIMERIE S.A.D 24.184.600 FCFA 
TTC

07 jours NON RETENU CLASSEE 
3ème

Le Directeur Général

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°07/2022

 MATERNITE ISSAKA GAZOBY

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
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Structure : MATERNITE ISSAKA GAZOBY/EXERCICE BUDGETAIRE 2022

Source de financement : BUDGET MATERNITE ISSAKA GAZOBY
Mode de passation : DEMANDE DE COTATION  N°006/2022/ MSP/DGSP/SPM
Référence du marché : DC N°006/2022/ MSP/DGSP/SPM 
Objet du marché : FOURNITURE DE MACHINE A LAVER 
Date de notification aux soumissionnaires : 4 AVRIL 2022

N° Lot Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délai de 
livraison

Observations 
(motif rejet/attribution)

Unique AAK ET FILS 14.280.000 
FCFA TTC 07 Jours RETENU CLASSEE 1ère

Unique GARBA ISSOUFOU 17.850.000 
FCFA TTC 07 Jours NON RETENU CLASSEE 2ème

Unique RILWANOU ISSA 20.884.500 
FCFA TTC 07 Jours NON RETENU CLASSEE 3ème

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°10/2022

Structure : MATERNITE ISSAKA GAZOBY/EXERCICE BUDGETAIRE 2022

Source de financement : BUDGET MATERNITE ISSAKA GAZOBY
Mode de passation : DEMANDE DE COTATION  N°007/2022/ MSP/DGSP/SPM
Référence du marché : DC N°007/2022/ MSP/DGSP/SPM 
Objet du marché : LINGERIE LITERIE ET FOURNITURE HOTELIERE 
Date de notification aux soumissionnaires : 30 mai 2022

N° Lot Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délai de
 livraison

Observations 
(motif rejet/attribution)

Unique KOBI MULTI-SERVICE  14.836.896 F
CFA TTC 07 Jours RETENU CLASSEE 

1ère
Unique ETS ELH AMADOU MOCTAR 

ET FRERES
15.250.469 F

CFA TTC 07 Jours NON RETENU 
CLASSEE 2ème

Unique ETS MAMANE MOURTALA  16.022.398 F
CFA TTC 07 Jours NON RETENU 

CLASSEE 3ème

Le Directeur Général

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°09/2022

 MATERNITE ISSAKA GAZOBY

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
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Structure : MATERNITE ISSAKA GAZOBY/EXERCICE BUDGETAIRE 2022

Source de financement : BUDGET MATERNITE ISSAKA GAZOBY
Mode de passation : DEMANDE DE COTATION  N°008/2022/ MSP/DGSP/SPM
Référence du marché : DC N°008/2022/ MSP/DGSP/SPM 
Objet du marché : MATERIEL INFORMATIQUE
Date de notification aux soumissionnaires : 30 MAI 2022

N° Lot Noms des
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délai de 
livraison

Observations 
(motif rejet/attribution)

Unique ETS MAIKOUDI 18.206.108 
FCFA TTC

07 jours RETENU CLASSEE 1ère

Unique ETS LETAZA 20.196.680 
FCFA TTC

07 jours NON RETENU CLASSEE 2ème

Unique ETS HBS 21.323.729 
FCFA TTC

07 jours NON RETENU CLASSEE 3ème

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°12/2022

Structure : MATERNITE ISSAKA GAZOBY DE NIAMEY/Exercice budgétaire 2022
Source de financement : BUDGET MATERNITE ISSAKA GAZOBY
Mode de passation : DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ET DE PRIX (DRP) N°003/2022/MSP/
DGSP/SPM
Référence du marché : N°003/2022/ MSP/DGSP/SPM
Objet du marché : FOURNITURE DE VIANDE                                                          
Date et support de Publication de l’avis : Journal des Marchés Publics du Niger  N°444 DU 20 
au 26 JUIN 2022 
 Date de notification aux soumissionnaires : LE 07 JUILLET 2022

N° Lot Noms des 
Soumissionnaires

Montant 
proposé

Délai 
d’exécution

Observations 
(motif rejet/attribution)

Unique M BOUBACAR  SAMNA
TEL : 96.42.45 61

24 986 000 
FCFA TTC

Quinze (15)
 Jours

RETENU CLASSEE 1ère

Unique ETS MAIGUIZO KOUNA 
ASSOUMANE
TEL : 96 26 90 87

26 660 400 
FCTA TTC

Quinze (15) 
Jours

NON RETENU CLASSEE 
2ème

Unique ETS AOULA MAMANE
Tel : 96.97.75 89

27 768 000 
FCFA  TTC

Quinze (15) 
Jours

NON RETENU CLASSEE 
3ème

Le Directeur Général

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE N°11/2022

 MATERNITE ISSAKA GAZOBY

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE (Additif N°3)

1 Magasin de stockage (200 Tonnes) pour les rizeries du 
projet et la Mise en place aires de séchage SG/MAG AON  PM 25/07/2022

2 Travaux de Construction des points de vente SG/MAG AON  PM 26/07/2022

3 Equipements des Unités de conditionnement des semences SG/MAG AOI  PM 22/07/2022

4 Equipements Complexes étuvage SG/MAG AOI  PM 27/07/2022

5 Acquisition de motoculteurs SG/MAG AOI  PM 22/07/2022

6 Acquisition de moissonneuses batteuses SG/MAG AOI  PM 27/07/2022

7 Acquisition d'un vehicule pick up double cabine au profit de 
la DGA SG/MAG DRP  PM 26/07/2022

8   Acquisition de semences de riz et maraichères SG/MAG AON  PM 25/07/2022

Acquisition mobilier et équipements de bureau SG/MAG DRP  PM 26/07/2022

Recrutement d'un cabinet d'études et d'Ingénieur conseils SG/MAG AMI  PM 29/07/2022

11
Recrutement d'un consultant pour la formation des enquêteurs 
et réalisation de la collecte des données dans le cadre du 
suivi des indicateurs des résultats du RRVCDP-Niger

SG/MAG AMI  PM 28/07/2022

12 Recrutement d'un consultant en appui à la mission à mis 
parcours du projet SG/MAG AMI  PM 25/07/2022

Direction Générale de l'Agriculture

1 Acquisition des tablettes SG/MAG DC  PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

PLAN PRÉVISIONNEL

HAUTE AUTORITE A LA CONSOLIDATION DE LA PAIX (Initial)

1 Traveaux de rehabilitation desouvrages hydrauliques dans 
lacommune d'inates de laregion de Tillaberi SG AOO PM 26/08/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE (Additif N°3)
Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

04/08/2022 05/08/2022 05/09/2022 10/09/2022 21/09/2022 28/09/2022 07/10/2022 120 jours BID

04/08/2022 05/08/2022 05/09/2022 10/09/2022 21/09/2022 28/09/2022 07/10/2022 90 jours BID

02/08/2022 04/08/2022 19/09/2022 24/09/2022 05/10/2022 12/10/2022 21/10/2022 90 Jours BID

05/08/2022 08/08/2022 22/09/2022 27/09/2022 06/10/2022 13/10/2022 24/10/2022 90 Jours BID

02/08/2022 04/08/2022 19/09/2022 24/09/2022 05/10/2022 12/10/2022 21/10/2022 90 Jours BID

05/08/2022 08/08/2022 22/09/2022 27/09/2022 06/10/2022 13/10/2022 24/10/2022 - BID

04/08/2022 05/08/2022 12/08/2022 15/08/2022 24/08/2022 31/08/2022 09/09/2022 90 JOURS BID

04/08/2022 05/08/2022 05/09/2022 10/09/2022 21/09/2022 28/09/2022 07/10/2022 30 Jours BID

04/08/2022 05/08/2022 12/08/2022 15/08/2022 24/08/2022 31/08/2022 09/09/2022 30 jours BID

09/08/2022 11/08/2022 12/09/2022 17/09/2022 28/09/2022 05/10/2022 14/10/2022 720 jours BID

08/08/2022 10/08/2022 10/09/2022 15/09/2022 26/09/2022 03/10/2022 12/10/2022 30 jours BID

04/08/2022 05/08/2022 05/09/2022 10/09/2022 21/09/2022 28/09/2022 07/10/2022 30 jours BID

Direction Générale de l’Agriculture

- 29/07/2022 05/08/2022 05/08/2022 16/08/2022 23/08/2022 01/09/2022 10 jrs BN 

PLAN PRÉVISIONNEL

HAUTE AUTORITE A LA CONSOLIDATION DE LA PAIX (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

06/09/2022 07/09/2022 07/10/2022 12/10/2022 21/10/2022 28/10/2022 07/11/2022 ETAT/HACP



18  Hebdomadaire de l’Agence de Régulation des Marchés Publics du Niger 
N° 449 du 25 au 31 Juillet 2022

OFFICE DE RADIODIFFUSION TÉLÉVISION DU NIGER (Additif N°1)

1 SUPPRESSION marché n°8 du PPM initial: Matériel  
informatique DG/ORTN DC PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 
AMA DE NIAMEY (Additif N°2)

1 fourniture de l'Alimentation au profit du CFPT/AMA Le Directeur DRP  PM 18/06/2022

2 fourniture de l'Alimentation au profit du CFPT/AMA Le Directeur DRP  PM 18/06/2022

3 fourniture de la matiere d'œuvre au profit du CFPT/AMA Le Directeur DRP  PM 18/06/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

AGENCE NATIONALE POUR LA SOCIETE DE L’INFORMATION (Additif N°3)

1 Sélection d'un prestataire pour la restauration des 
Universités de la Société de l'Information DG DC PM -

2 Sélection d'un prestataire pour la restauration des 
Universités de la Société de l'Information DG DRP PM 18/07/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

PLAN PRÉVISIONNEL
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OFFICE DE RADIODIFFUSION TÉLÉVISION DU NIGER (Additif N°1)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

- 10/06/2022 14/06/2021 14/06/2021 24/06/2022 01/07/2022 12/07/2022 15 jours Budget 
ORTN

CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 
AMA DE NIAMEY (Additif N°2)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

27/06/2022 28/06/2022 13/07/2022 14/07/2022 23/07/2022 30/07/2022 08/08/2022 14 jours Budget 
national

27/06/2022 28/06/2022 13/07/2022 14/07/2022 23/07/2022 30/07/2022 08/08/2022 14 jours Budget 
national

27/06/2022 28/06/2022 13/07/2022 14/07/2022 23/07/2022 30/07/2022 08/08/2022 14 jours Budget 
national

AGENCE NATIONALE POUR LA SOCIETE DE L’INFORMATION (Additif N°3)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

- 14/07/2022 18/07/2022 18/07/2022 27/07/2022 04/08/2022 13/08/2022 12 jours PNUD

27/07/2022 28/072022 05/08/2022 08/08/2022 17/08/2022 24/08/2022 02/09/2022 2 mois PNUD

PLAN PRÉVISIONNEL
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DIRECTION REGIONALE DE L’EDUCATION NATIONALE DE 
DOSSO (Additif N°4)

1 PC/PD pour la formation des chefs d'etablissement et 
censeurs sur la gestion DREN DC PM 08/06/2022

2 Pc/PD pour organiser les animations pédagogiques par les 
conseillers DREN DC PM 08/06/2022

3 PC/PD pour la formation des directeurs d'ecoles DREN DC PM 08/06/2022

4 PC/PD pour la vulgarisation de la SNAEFFF DREN DC PM 08/06/2022

5 PC/PD pour l'atelier de partage de l'outil de monotoring de 
temps DREN DC PM 08/06/2022

6 Location salle pour  le renforcement des capacités des 
enseignants DREN DC PM 08/06/2022

7 PC/PD pour le renforcement des capacités des enseignants DREN DRP PM 08/06/2022

8 PC/PD pour les CAPED des enseignants des CI CP et CE1 DREN AO PM 08/06/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

DIRECTION REGIONALE DE L’EDUCATION NATIONALE DE 
DOSSO (Additif N°5)

1 Achat d'enveloppes DREN DC PM 21/06/2022

2 Achat de rames - DC PM 21/06/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

PLAN PRÉVISIONNEL
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DIRECTION REGIONALE DE L’EDUCATION NATIONALE DE 
DOSSO (Additif N°4)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

17/06/2022 04/07/2022 11/07/2022 11/07/2022 20/07/2022 27/07/2022 05/08/2022 14 jours FCSE

17/06/2022 04/07/2022 11/07/2022 11/07/2022 20/07/2022 27/07/2022 05/08/2022 14 jours FCSE

17/06/2022 04/07/2022 12/07/2022 12/07/2022 21/07/2022 27/07/2022 05/08/2022 14 jours FCSE

17/06/2022 05/07/2022 12/07/2022 12/07/2022 21/07/2022 28/07/2022 08/08/2022 14 jours FCSE

17/06/2022 05/07/2022 12/07/2022 12/07/2022 21/07/2022 28/07/2022 08/08/2022 14 jours FCSE

17/06/2022 05/07/2022 12/07/2022 12/07/2022 21/07/2022 28/07/2022 08/08/2022 14 jours FCSE

17/06/2022 22/07/2022 05/08/2022 08/08/2022 17/08/2022 24/08/2022 02/09/2022 14 jours FCSE

17/06/2022 22/06/2022 05/08/2022 08/08/2022 17/08/2022 24/08/2022 02/09/2022 14 jours FCSE

DIRECTION REGIONALE DE L’EDUCATION NATIONALE DE 
DOSSO (Additif N°5)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

01/07/2022 02/07/2022 02/07/2022 13/07/2022 23/07/2022 29/07/2022 07/06/222 14 jours BN

01/07/2022 02/07/2022 02/07/2022 13/07/2022 23/07/2022 29/07/2022 07/06/222 14 jours BN

PLAN PRÉVISIONNEL
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PLAN PRÉVISIONNEL

DIRECTION REGIONALE DE L’EDUCATION NATIONALE DE 
DOSSO (Initial)

 1   Renforcement du site maraicher de Hamdallahi SG AOO  PM 18/07/2022

 2   Mur de cloture CSI Bengou SG AOO  PM 19/07/2022

 3   

Marché de travaux en trois (3) lots:
Lot 1:Rehabilitation de 3 cases de santé 
Lot 2: construction du mur de l'école de Bengou 
centre
Lot 3: Construction de deux parcs de vaccination 
à Bengou et Rountowa peulh

SG AOO  PM 20/07/2022

4

Marché de travaux en trois (3) lots:
Lot 1: Réalisation d'une mini AEP-Muli village à 
Gaarin Mallam, Gouwa
Lot 2: Réalisation de deux puits pastoraux à 
BADARIA et NADEWA
Lot 3: Réalisation d'une mini AEP-Muli village à 
Koukoki, Gajila, Garin Tanco, Garin Saley et Daki UKU

SG AOO PM 18/07/2022

5 Constructions de deux douches publiques à 
Bengou SG DC PM

6 Constructions d'un centres de santé intégré CSI 
à Garin Guéfo SG AOO PM 20/07/2022

7 Construction standes des produits agricole et 
renforcement des capacités des acteurs SG AOO PM 18/07/2022

8 Traitement de Kori à Bengou SG AOO PM 20/07/2022

9

Marché de travaux en trois (3) lots:
Lot 1:Traitement des points critiques axe Gouwa-
Bengou et axe Koira-tagui2-Goro-Kondo
Lot 2: Travaux de réalisation des demi-lunes
Lot 3: Défense et restauration des sols 

SG AOO PM 19/07/2022

10 Extensions du réseau eau potable à Bengou - DC PM -

11 Aviculture  des poissons SG AOO PM 19/07/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)
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DIRECTION REGIONALE DE L’EDUCATION NATIONALE DE 
DOSSO (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

27/07/2022 29/07/2022 29/08/2022 03/09/2022 13/09/2022 20/09/2022 29/09/2022 120 jours NIG 025

28/07/2022 29/07/2022 29/08/2022 03/09/2022 13/09/2022 20/09/2022 29/09/2022 90 Jours NIG 025

29/07/2022 01/08/2022 31/08/2022 05/09/2022 14/09/2022 21/09/2022 30/09/2022 90 jours NIG 025

27/07/2022 29/07/2022 29/08/2022 03/09/2022 13/09/2022 20/09/2022 29/09/2022 120 jours NIG 025

21/07/2022 28/07/2022 28/07/2022 08/08/2022 15/08/2022 24/08/2022 90 jours NIG 025

29/07/2022 01/08/2022 31/08/2022 05/09/2022 14/09/2022 21/09/2022 30/09/2022 90 jours NIG 025

27/07/2022 29/07/2022 29/08/2022 03/09/2022 13/09/2022 20/09/2022 29/09/2022 90 jours NIG 025

29/07/2022 01/08/2022 31/08/2022 05/09/2022 14/09/2022 21/09/2022 30/09/2022 120 jours NIG 025

28/07/2022 29/07/2022 29/08/2022 03/09/2022 13/09/2022 20/09/2022 29/09/2022 60 JOURS NIG 025

- 21/07/2022 28/07/2022 28/07/2022 08/08/2022 15/08/2022 24/08/2022 60 JOURS NIG 025

28/07/2022 29/07/2022 29/08/2022 03/09/2022 13/09/2022 20/09/2022 29/09/2022 60 jours NIG 025

PLAN PRÉVISIONNEL
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PLAN PRÉVISIONNEL
DIRECTION REGIONALE DE L’URBANISME ET DU LOGEMENT  DE DOSSO (INITIAL)

 1   Réfection et équipement résidence gouverneur SG AOO PM 18-07-22

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

DIRECTION REGIONALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS DE ZINDER (Additif N°1)

1 Acquisition des fournitures scolaires LE DIRECTEUR DRP PM 11/07/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

DIRECTION RÉGIONALE DE LA JEUNESSE ET DE SPORT DE TAHOUA (INITIAL)

1 Sélection un fournisseur pour la dotation, des centres, en 
matières d'œuvres DRJS DC PM NA

2 Sélection un fournisseur pour l'acquisition en deux lots des 
fournitures et manuels scolaires au profit du CPJ de Tahoua DRJS DRP PM NA

3

Recrutement des entreprises pour : (i) les travaux de construction 
d'un atelier d'apprentissage aux métiers dans le CPJ de Konni 
; (ii) et les travaux de constructions et équipements d'une salle 
des cours en matériaux  définitifs dans le CPJ de Tahoua

DRJS DC PM NA

4 Sélection d'un fournisseur pour équiper l'atelier 
d'apprentissage aux métiers du CPJ de Konni DRJS DRP PM NA

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)
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PLAN PRÉVISIONNEL
DIRECTION REGIONALE DE L’URBANISME ET DU LOGEMENT  DE DOSSO (INITIAL)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

27-07-22 29-07-22 29-08-22 03-09-22 13-09-22 20-09-22 29-09-22 21 Jours BIE 2022

DIRECTION REGIONALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS DE ZINDER (Additif N°1)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

20/07/2022 22/07/2022 05/08/2022 08/08/2022 17/08/2022 24/08/2022 02/09/2022 2 
SEMAINES BN

DIRECTION RÉGIONALE DE LA JEUNESSE ET DE SPORT DE TAHOUA (INITIAL)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

NA NA 01/02/2022 08/02/2022 14/02/2022 21/02/2022 03/03/2022 14 jours FCSE

14/02/2022 23/02/2022 25/02/2022 04/03/2022 10/03/2022 17/03/2022 29/03/2022 14 jours FCSE

NA NA 01/04/2022 08/04/2022 15/04/2022 22/04/2022 02/05/2022 45 jours FCSE

01/06/2022 08/06/2022 13/06/2022 23/06/2022 28/06/2022 08/07/2022 18/07/2022 21 jours FCSE
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DIRECTION REGIONALE DE L’EDUCATION NATIONALE D’AGADEZ (Additif N°1)

1 Selection d'un fournisseur pour la fourniture en 6 lots de pause-
café et pause déjeuner dans le cadre des ateliers et formations DREN AOON PM 11/07/2022

2
Selection d'un fournisseur pour la fourniture de kits 
participants dans le cadre de la formation de directeurs 
d'école en gestion administrative et pédagogique

DREN DC PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

PLAN PRÉVISIONNEL

COMMUNE RURALE DE OLLELEWA (Additif N°2)

1 Construction  d'un magasin à la Mairie SG DC  PM -

2 Construction d'un bloc de 3 classes au Jardin d'nefants de Zermou SG AON  PM 25/07/2022

3 Construction de 15 blocs de latrines dans les écoles et cases de santé SG AON PM 25/07/2022

4
(Modification du marché n° 2 au niveau du mode et 
du montant du PPM initial) Réhabilitation des classes 
endommagées en lots de 2 ou 3 classes

SG DC PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)

GOUVERNORAT DE TAHOUA (Additif N°1)

1 Acquisition des equipements du salon d'acceuil du 
gouverneur Gouverneur DRP PM 27/06/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)
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DIRECTION REGIONALE DE L’EDUCATION NATIONALE D’AGADEZ (Additif N°1)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

20/07/2022 22/07/2022 22/08/2022 27/08/2022 06/09/2022 13/09/2022 22/09/2022 30 jours FCSE

- 13/07/2022 20/07/2022 20/07/2022 29/07/2022 05/08/2022 16/08/2022 14 jours FCSE

COMMUNE RURALE DE OLLELEWA (Additif N°2)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

- 20/07/2022 27/07/2022 27/07/2022 05/08/2022 12/08/2022 23/08/2022 30 jours PACT

04/08/2022 05/08/2022 05/09/2022 10/09/2022 21/09/2022 28/09/2022 07/10/2022 45 jours BC Fonds

04/08/2022 05/08/2022 05/09/2022 10/09/2022 21/09/2022 28/09/2022 07/10/2022 21 jours BC Fonds

- 25/07/2022 01/08/2022 01/08/2022 12/08/2022 19/08/2022 28/08/2022 21 jours BC

PLAN PRÉVISIONNEL

GOUVERNORAT DE TAHOUA (Additif N°1)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
signature du 

contact 
(12)

Date
d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

08/07/2022 11/07/2022 25/07/2022 26/07/2022 04/08/2022 11/08/2022 16/08/2022 7 jours BN
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PLAN PRÉVISIONNEL

COMMUNE RURALE DE BANKILARE (Initial)

1

Réalisation de quatorze (14) forages équipés de pompes à 
motricité humaine  dans les villages de: Tintakaneyt, Haybangou, 
Manda kel agabo, Silgou, Nanegountou,Tinfad (Wasseiga), 
Ezack tahount,Tinfad Egargar, Tegeut , Tinkibou,Tachwarwatart, 
Zinam Touareg, Zalangué1, Namanderi  Chatoumane dans la 
Commune Rurale de Bankilaré  

SG AOO PM 15/04/2022

2 Mise en gestion déléguée de trente systèmes d'AEP du 
département de Bankilaré SG AOO PM 20/02/2022

3 Mise en gestion déléguée de trente systèmes d'AEP du 
département de Bankilaré SG AOO PM 20/02/2022

4 Construction et approvisonnement d'une banque céralière 
( BC)  à Bankilaré SG AOO PM 15 juin 2022

Fourniture de table bancs SG DC PM 10/02/2022

6 Aménagement de 12 sites de Culture de Contre Saison 
(CCS) dans la commune de Bankilaré SG AOO PM 10/02/2022

7 Contruction des hangars metaliques au marché hebdomadaire SG DC PM 15/04/2022

8 Construction de deux (2) parcs de vaccination SG DC PM 30/10/2022

9 Petit commerce au profit de cinq (5) groupements féminins SG DC PM 31/10/2022

10 "Appui a la securite alimentaire et nutritionnelle des 
populations de la commune rurale de bankilare " SG AOO PM 01/11/ 2022

11 Equipement de 500 tables bancs pour 15 écoles de Bankilaré SG DC PM 2/11/ 2022

12 Aménagement d’un site maraicher pour le Groupement 
Féminin « Talawit » de Bankilaré SG DC PM 3/11/ 2022

13 Création de Banque d’Intrant Agricole (BIA) pour l’Union des 
producteurs « Alhak » de Bankilaré ; SG DC PM 4/11/ 2022

14 Construction, équipement et approvisionnement d’un 
Magasin Communal de Stock de Sécurité Alimentaire ; SG DC PM 6/11/ 2022

15 Construction de 100 latrines SAN-PLA avec aire de bain 
clôturé à Bankilaré ; SG DC PM 7/11/ 2022

16 Réalisation d’un Poste d’Eau Autonome (PEA) dans le 
village de Tatalakat ; SG DC PM 8/11/ 2022

17 Récupération des terres dégradées SG AOO PM 9/11/ 2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022
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Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)

Date 
ouverture
des offres 

(9)

Fin
évaluation 

(10)

Date de 
réception

avis DGCMP 
ou CF
(11)

Date de 
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(12)
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d’approbation 
par le CMP/CF
et engagement

Comptable
(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

16/04/2022 18/04/2022 19/04/2022 20/04/2022 21/04/2022 23/04/2022 24/04/2022 4 mois Projet trois 
Frontières

21/02/2022 23/02/2022 24/02/2022 25/02/2022 26/02/2022 28/02/2022 1/03/ 2022 6 mois FICOD

21/02/2022 23/02/2022 24/02/2022 25/02/2022 26/02/2022 28/02/2022 1/03/2022 5 ans CRB

16/06/2022 18/06/2022 19/06/2022 20/06/2022 21/06/2022 23/06/2022 24/06/2022 4 mois PDLK

11/02/2022 13/02/2022 14/02/2022 15/02/2022 16/02/2022 18/02/2022 19/02/2022 4 mois Fonds de 
perocation

11/02/2022 13/02/2022 14/02/2022 15/02/2022 16/02/2022 18/02/2022 19/02/2022 6 mois BN

16/04/2022 18/04/2022 19/04/2022 20/04/2022 21/04/2022 23/04/2022 24/04/2022 1 mois Projet trois 
Frontières

31/10/2022 2/11/ 2022 7/11/ 2022 8/11/ 2022 10/11/ 2022 12/11/2022 13/11/ 2022 3 mois PDLK

1/11/  2022 3/11/2022 8/11/ 2022 9 /11/2022 11/11/ 2022 13/11/2022 14/11/ 2022 1 mois PDLK

2 /11/ 2022 4/11/ 2022 9/11/2022 10/11/2022 12/11/ 2022 14/11/2022 15/11/ 2022 4 mois PDLK

3/11/ 2022 5/11/ 2022 10/11/2022 11 /11/2022 13/11/ 2022 15/11/2022 16/11/ 2022 4 mois PDLK

4/11/ 2022 6/11/ 2022 11/11/ 2022 12/11/2022 14/11/2022 16/11/ 2022 17/11/ 2022 2 mois PDLK

5/11/ 2022 7/11/ 2022 12/11/2022 13/11/2022 15/11/ 2022 17/11/ 2022 18/11/ 2022 3 mois PDLK

7 /11/ 2022 9/11/2022 14/11/2022 15/11/2022 17/11/2022 19/11/2022 20/11/ 2022 1 mois PDLK

8 /11/2022 10/11/ 2022 15/11/2022 16/11/2022 18/11/ 2022 20/11/ 2022 21/11/ 2022 2 mois PDLK

9/11/ 2022 11/11/ 2022 16/11/2022 17/11/2022 19/11/ 2022 21/11/ 2022 22/11/ 2022 2 mois PDLK

10/11/ 2022 12/11/2022 17 /11/2022 18/11/2022 20/11/ 2022 22/11/ 2022 23/11/ 2022 3 mois PDLK
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COMMUNE RURALE DE TAMAYA (Initial)

1 Construction d'un CSI à Toumfaminir SG AOON PM 01/08/2022

2 Réactualisation du plan de developpement communal SG CI PM 04/02/2022

3 Construction d'une classe à Tizawalat SG DC PM -

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022
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MAISON D’ARRÊT DE MADAROUNFA (Additif N°1)

1 Produit alimentaire pour détenu de la Maison d'arrêt de 
Madarounfa Régisseur DRP PM 05/07/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022
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MAISON D’ARRET AGUIE (Initial)

1 Fourniture Alimentation  des detenus Maison d'arret Aguie Régisseur DRP  PM 18/07/2022

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

                DONNEES  SUR  LA     

Réf. 
No.
(1)

Objet du marché PRM

GENERALITES   DOSSIERS

Mode de 
passation 
du marché 

(3)

Montant 
Estimalif 

(Francs CFA) 
(4)

Date de l’envoi
du projet de 

DAO à la DGCMP
ou au CF

(5)



31 Hebdomadaire de l’Agence de Régulation des Marchés Publics du Niger 
N° 449 du 25 au 31 Juillet 2022

PLAN PRÉVISIONNEL

COMMUNE RURALE DE TAMAYA (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION

Date de 
réception avis 
de la DGCMP 

ou du CF 
(6)

Date
d’invitation à 
Soumission

(8)
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ouverture
des offres 

(9)

Fin
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(10)
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ou CF
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(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

10/08/2022 15/08/2022 14/09/2022 20/09/2022 29/09/2022 06/10/2022 11/10/2022 2  mois FICOD/
Commune

14/02/2022 18/02/2022 25/02/2022 25/02/2022 07/03/2022 14/03/2022 17/03/2022 1 mois  Commune

- 22/08/2022 29/08/2022 29/08/2022 07/09/2022 14/09/2022 16/09/2022 1 mois ANFICT et 
Commune

MAISON D’ARRÊT DE MADAROUNFA (Additif N°1)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION
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(6)
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(8)
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ou CF
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(13)

Délai 
d’exécution 

(14)

Source de 
Financement 

(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

14/07/2022 15/07/2022 29/07/2022 01/08/2022 12/08/2022 19/08/2022 30/08/2022 1 Mois Budget 
National

MAISON D’ARRET AGUIE (Initial)

Plan Prévisionnel de Passation des Marchés Publics 2022

  D’APPEL D’OFFRES EVALUATION DES OFFRES EXECUTION
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Source de 
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(15)

 PASSATION  DES  MARCHES

27/07/2022 28/072022 05/08/2022 08/08/2022 17/08/2022 24/08/2022 02/09/2022 - BN



Champ d’application 
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